




REPUBLIQUE FRANCAISE
D6partement

ISERF,

pF?EFEcTUREB3,'ISERE

SECTION ?

2 9 DEC. 2015

EXTRAI T DU RF,GISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

COMMUNE DE MONESTIER DU PERCY

Nbre de conseillers ell exercice : 11

SEANCE DU 17 d6cembre 2015. no 025.2015

L'an deux mil quinze, le dix sept d6cembre A 20 heures, le conseil municipal de la
commune, r6gulierement convoqu6 s'est r6uni au nombre prescrit par la lot, dans le lieu
habituel de ses s6ances, sous la pr6sidence de Mme Nathalie PERO, Maire.

Pr6sents : Mrnes PERO N, APPLANAT ML, BOIREAU C, DUSSERT V et JULLIEN N et Ms
CAPRON JY, VERE-IOLLE T, CUCHET R, GOMEZ G, JURY S et TER?RIER C.

Absent excus6 : 0

Secr6taire de s6ance : Marie-Laure Applanat

lObjet de la d61ib6ration : R6vision du POS ell vue de sa transformation ell PLU. 1

Vu la caducit6 du POS cormnunal au 31 d6cembre 2015,
Vu le Code de l'urbanisme, notamrnent ces articles L123-1 au L123-20 et Rl23-l au R123-25
relatifs aux plans locaux d'urbanisme,
Vu l'article L300-2 du Code de l'Urbanisme,
Vu la lot no 2000-1208 du 13 d6cembre 2000 relative A la Solidarit6 et au Renouvellement
Urbain,

Vu la lot no 2003-590 du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat et notamrnent son article27,

Madame le Maire rappelle que le Plan d'Occupation des Sols communal a 6t6 r6vis6 et
approuv6 par d61ib6ration le 06/09/200 1.
Elle pr6cise que la lot ALUR du 24 mars 2014 rend caducs les POS au 31 d6cembre 2015, la
cormnune doit mettre son POS ell forrne de PLU dans un d61ai de trots ans suivant la

publication de la lot.
Apres plusieurs r6unions d'infotmations et de concertation il est apparu que :

La r6vision du POS valant 61aboration d'un PLU est rendue n6cessaire afin de disposer d'un
document d'urbanisme A port6e strat6gique et r6glementaire pour la commune qui correspond
aux orientations g6n6rales d'arn6nagement et de d6veloppement durable.
La cornrnune disposera d'un projet d'arn6nagement et de d6veloppement durable (PADD) qui
exprimera sa volont6 d'une meilleure maitrise de l'urbanisation, ell concertation avec la
population.

Cette orientation g6n6rale a perrnis de d6gager douze objectifs principaux :

*

*

*

1- Pr6server le caract6re rural de la commune.

2 - Prendre ell compte la qualit6 paysagere dans l'ensemble des actions.
3 - Respecter l'environnement, agr6menter le cadre de vie et inscrire les projets
futurs dans une perspective de d6veloppement durable.
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4 - D6velopper les 6quipements publics (6cole, commerces ...) ell les diversifiant
ell fonction des besoins.

s - Developper l'6conomie ell s'appuyant sur les richesses locales : agriculture,
foret, commerces, artisanat, culture, tourisme.
6 - R6fl6chir au positionnement g6ographique des activites 6conomiques.
7 - Promouvoir les 6conomies d'6nergie et la production d'6nergie renouvelable ell
accord avec la d6marche TEPOS (Territoire Energie Positive).
8 - Initier des solutions qui r6veillent le patrimoine bAti ell tenant compte du
caractere architectural du Trieves.

9 - Promouvoir, d6velopper les particularit6s villageoises et am6nager le coeur du
village.

10 - Faciliter et s6curiser les d6placements et le stationnement dans le village et les
hameaux.

11- Entretenir et exploiter les espaces forestiers.
12 - Pr6server les zones et espaces agricoles.

Apres avoir entendu l'expos6 de Mme le Maire, le conseil municipal d6cide par 7 voix pour
et 4 contre :

de prescrire la revision du POS valant transformation ell PLU sur l'ensemble du
territoire communal conform6ment aux dispositions de l'article L123-1 et
suivants et R 1123-2 et suivants du code de l'Urbanisme,
d'approuver les objectifs ci-dessus expos6s :
qu'en application de l'article L300-2 du Code de l'Urbanisme la concertation
pr6alable avec les habitants et les personnes associ6es A la r6vision du POS
valant transformation ell PLU sera r6alis6e selon les modalit6s suivantes :

Publier dans un journal d6partemental l'intention de la commune de r6viser son POS
valant 61aboration d'un PLU ;
Publication dans le bulletin municipal des principales informations se rapportant A la
r6vision du POS valant 61aboration d'un PLU A tous les stades de son avancement ;
Organisation de plusieurs r6unions publiques de concertation pr6sid6es par Mme le
Maire ou son repr6sentant, les dates seront pr6cis6es au moins trots semaines A
l'avance.

Le bilan de la concertation sera present6 par Mme le Maire au Conseil Municipal qui
ell d61ib6rera et arr8tera le pro3et de PLU.
* De consulter A leur demande au cours de l'61aboration du Projet conforrn6ment

aux articles L124-4 et Ll23-7 les personnes publiques autres que l'Etat : Les
presidents du Conseil D6partemental, du Conseil R6gional, de l'EPC? ell matiere
de Programme Local de l'Habitat dont la commune est membre ainsi que ceux
des organismes mentioriri6s A l'article Ll2 1-4 ou leurs repr6sentants.
D'associer les services de l'Etat a l'61aboration du PLU conform6ment A l'aiticle
Ll23-7 du Code de l'Urbanisme.

De solliciter les services de l'Etat conforrn6ment A l'article Ll21-7 du code de
l'Urbanisme et du D6partement qu'une dotation sort allou6e A la commune pour
participer aux d6penses d'6tudes n6cessaires A la proc6dure d'61aboration du
PLU.

De demander conforrn6ment A l'article Ll21-7 du Code de l'Urbanisme que les
services de la Direction 16partementale de l'Equipement soient mis gratuitement
ell tant que besoin A la disposition des communes.
D'inscrire les cr6dits destin6s au financement des d6penses aff6rentes aux
budgets des exercices consid6r6s.
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De confier A un bureau d'6tudes les 6tudes li6es a la r6vision du POS valant
61aboration d'un PLU.

De donner a Mme le Maire l'autorisation de signer tout contrat, avenant ou
convention de prestation ou de service concernant la r6vision du POS valant
transformation ell PLU conform6ment aux articles L123-6 et Ll2 l-4 du code de
l'Urbanisme.

La pr6sente d61ib6ration sera transmise au Pr6fet et notifi6e :
Aux Pr6sidents du Conseil D6partemental et R6gional
Aux Pr6sidents de la Chambre de Commerce et d'Jndustrie, de la Chambre des M6tiers

et de Ia Chambre d'Agriculture
A l'autorit6 comp6tente ell matiere d'organisation des transports urbains.
Au Pt6sident de la communaut6 de communes du Trieves comp6tente ell matiere de

Programme Local de l'Habitat.
Aux Pr6sidents des EPCI int6ress6s et voisins, aux Maires des communes limitrophes.
Au Pr6sident de l'Etablissement de Coop6ration Intercommunale comp6tent ell

matiere de Sch6ma de coMrence Territoriale.

Conforrn6ment A l'article Rl23-s du Code de l'Urbanisme, la pr6sente d61ib6ration fera
l'objet d'un affichage ell Mairie durant un mois et mention de cet affichage sera effectu6e
dans un journal diffus6 dans le d6partement.

Fait et d61ib6r6 les jour, mois et an ci-dessus.
Certifi6e ex6cutoire par transmission ell pr6fecture le 29/ 1 2/20 15
AfficMe le 29/12/2015

Au registre sont les signatures.

Le Maire - Nathalie PERO.
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